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REPONSES AUX QUESTIONS DES DELEGUES

DU PERSONNEL SUD

POUR LA REUNION DU 25 Novembre 2011

QUESTION 1 : HEURES SUPPLEMENTAIRES

Quel est le nombre d’heures supplémentaires effectuées, payées et récupérées,  pour le mois d’octobre 2011 ?

Réponse : Aucune heure supplémentaire n’a été effectuée en octobre 2011 dans le réseau sud.

QUESTION 2 : EVOLUTION DES EFFECTIFS

Quels sont les mouvements d’effectifs enregistrés depuis septembre (départs, embauches, CDD) ? Et quel est l'effectif inscrit à ce jour ?

Réponse : Il y a eu trois entrées (2 CDI et 1 CDD de remplacement) et deux sorties (licenciements).

QUESTION 3 : RUPTURE CONVENTIONNELLE

Y-a-t-il eu de nouvelles ruptures conventionnelles depuis la dernière réunion DP ?

Réponse : Il n’y a eu aucune rupture conventionnelle depuis la dernière réunion DP.

QUESTION 4 : ENVELOPPES OFFRES DE PRET

Lors de l’édition des offres de  prêt en agences, il est demandé de remettre aux clients une enveloppe retour pré imprimée avec les coordonnées du service crédits.

Selon le service crédits ces enveloppes sont à commander dans les fournitures.

Or les commandes du mois d’octobre n’ont jamais été livrées, faute de disponibilités, et la référence a disparu du catalogue lors des commandes de novembre.

Où faut-il se procurer ces enveloppes ?

Réponse : Le produit est toujours dans le catalogue sous la référence « E-25-prêt ». Les commandes ont été passées, le réapprovisionnement est en cours.

QUESTION 5 : TRANSFERTS DE LIVRETS

Depuis quelques temps, certaines banques et même caisses d'épargne n'acceptent plus le transfert de livret A et/ou autres livrets. Quels sont ces établissements et les procédures en la matière ? Pour quelles raisons ce service devient-il aléatoire et surtout entre caisses d'épargne ?

Réponse : Certaines CE ne transfèrent plus les Livrets A rénovés ouverts depuis le 01/01/2009. Les clients doivent en demander la clôture. Les livrets conditionnels ne se sont pas transférés.

Le Crédit Agricole ne procède pas aux transferts de LA, LDD, livrets Jeunes et comptes sur livrets. Les clients doivent demander une clôture.

A la Banque Postale : pour les livrets A il y a un formulaire spécial (liv 15) à remplir exclusivement et intégralement à l’écran sinon c’est un rejet. (comme indiqué sur notre formulaire retour agence  

Pour le transfert de Livrets A de la Banque Postale, il faut impérativement et exclusivement utiliser le formulaire LIV-15 rempli à l'écran en indiquant le compte 16705 09017 08771800229 74 en compte à créditer. Les demandes sont transmises à une plate-forme nationale .

Le Crédit Agricole ne transfère pas les Livrets A, ni les LDD, ni les Livrets Jeunes, ni les CSL. Il y a lieu d’envoyer un courrier de clôture à l’agence du Crédit Agricole concernée)

Ni la BNP ni la LCL n’effectuent pas les livrets A non plus.

QUESTION 6 :  EAIH

La préparation de l'EAIH hebdomadaire à S et S+1, représente une lourdeur et une perte de temps considérable, pour exemple : relevé sur l'agenda du nombre de rdv, synthèse clients pour distinguer les actifs, passifs, jeunes etc, puis vérification des CRE saisis. Et durant l'EAIH il y a lieu de présenter les ventes à réaliser. Ne peut-on alléger cette procédure ?

Réponse : L’activité est le point central de notre performance commerciale. Il est important que chaque semaine les managers fassent un point exhaustif avec l’ensemble de leurs collaborateurs sur a pro activité à S1, S2, S3. L’EAIH permet au manager de réaliser un travail d’accompagnement de son équipe dans la détermination des cibles et des bons arguments à utiliser. L’EAIH permet au DA à la fois de faire monter les collaborateurs en compétence et de s’assurer que tous les clients en portefeuille soient rencontrés (démarche qualité)

QUESTION 7 : NUMERISATION

Pour quelles raisons doit-on photocopier des documents sans valeur, exemple : avis de non imposition à photocopier bien que seule la 1e page de l'avis est informée, ou encore en double comme l'extrait de l'acte de naissance à photocopier pour justificatif d'identité et justificatif économique ?

Réponse : Les documents faisant office de justificatif sont à produire en intégralité. Les documents ne doivent pas être envoyés en double mais sont propagés de façon automatique par le système

     • Livret de famille/Extrait d’acte de naissance

Le Livret de famille ou l’Extrait intégral d’acte de naissance doit être collecté

uniquement en JUSTIFICATIF IDENTITE MINEUR \ Liv. famille / Extrait naissance, Il est ensuite propagé automatiquement, sans autre intervention de l’Agence, sur le JUSTIFICATIF CAPACITE MINEUR.

La propagation se fait à J+1 après restitution du justificatif d’identité mineur dans ARCADE.

QUESTION 8 : GASPILLAGE

Au vu de la quantité effarante de papier édité tous les jours que ce soit pour la numérisation (voir ci-haut) ou pour l'édition de contrat (MRH, auto, PJ, forfait, prêt immo ....) en double voire en triple exemplaire, la consommation de papier à la CEA doit être exhorbitante. N'est-il pas possible de paramétrer les imprimantes en recto verso et en format A5 pour réduire cette consommation ?

Réponse : Il ne sera bientôt plus nécessaire d'imprimer systématiquement les pages de garde pour la numérisation, ce qui diminuera la quantité de papier imprimée.

QUESTION 9 :  NUMERISATION DES CONTRATS

Quelle est la procédure à adopter pour le client ainsi que pour la numérisation dès lors que certains documents tels que la note Bâle 2 ou l'ouverture du contrat n'ont pu être imprimées (bug durant la saisie) et par conséquent pas de documents pouvant être réimprimés ?

Réponse : Merci de fournir à la DOSI un cas concret pour analyse.

QUESTION 10 : SUIVIS D'ACTIVITES/CONTRÔLES

Les suivis d'activité journaliers et nominatifs prolifèrent dans les agences, exemple :

· parts sociales 

· emprunt

· activation distanciés

· activation bancarisés

· RDV 

· phoning

et  hebdomadaire : un relevé des priorités

Ces contrôles usent, démoralisent et représentent une perte de temps considérable pour les commerciaux. La direction avait annoncé qu'il n'y aurait qu'un seul suivi d'activité et pas de tableaux nominatifs en agence. Qu'en est-il ?

Réponse : Le suivi nominatif existant à ce jour à la CEA et reporté quotidiennement via intranet est le « suivi de la production commerciale ». La mise en marché du PE45 est imminente. Les autres suivis pratiqués en agence sont fonction des priorités du DA et de son organisation.

Il existe des tableaux de production, mais aucun suivi individuel avec des classements personnels, donc nominatifs.

QUESTION 11 : CRITERES D'EVOLUTION

Selon quels critères un salarié peut-il évoluer du poste d'assistant commercial à celui de conseiller commercial et de conseiller commercial à gestionnaire de clientèle ?

Réponse : Les critères sont répertoriés dans le tableau ci-dessous :
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Les conditions requises pour devenir CC sont de 3 ordres :

     - Maîtriser les compétences fondamentales de l’emploi d’AC « je connais l’offre produit et service de la CEA », «je maîtrise les techniques de vente », « je justifie que je respecte le référentiel d’activité de l’AC »...

     - Avoir une performance commerciale régulière

     - Avoir obtenu la certification professionnelle.

Ces conditions sont évaluées par le hiérarchique (maîtrise de l’emploi au regard du niveau d’appropriation des produits, du respect du référentiel d’activité et du respect du référentiel de production attendus. Le responsable valide cette évolution après échange avec le N+2 et la validation finale est du ressort de la DRH.

Les conditions requises pour devenir GC sont de 3 ordres :

     - Maîtriser les compétences fondamentales de l’emploi de CC « je connais l’offre produit et service de la CEA, je connais la fiscalité du particulier», « Je maîtrise les techniques de vente APOR, APAC ADAPAC, je maîtrise la prise de rdv par téléphone, le traitement de la GERC et je m’assure en conseil un activité conforme au référentiel », « je justifie que je respecte le référentiel d’activité du CC »...

     - Avoir une performance commerciale régulière et conforme au référentiel de production du CC.

     - Avoir le potentiel pour être gestionnaire de clientèle.

Ces conditions sont évaluées par le hiérarchique (maîtrise de l’emploi au regard du niveau d’appropriation des produits, du respect du référentiel d’activité et du respect du référentiel de production attendus. Le responsable valide également le potentiel du collaborateur (évaluation réalisée lors des actes managériaux accompagnée des comptes rendu d’entretien mensuel d’activité et de l’entretien annuel d’appréciation). Le hiérarchique valide l’évolution professionnelle. La DRH évalue au cours d’un entretien le potentiel et la motivation du collaborateur. La validation finale est du ressort de la DRH et du DG.

QUESTION 12 : AVANTAGES LIES AUX SALARIES

Le tableau des avantages liés aux salariés figure sous l'intranet -DRH. Or, ce document ne semble pas être mis à jour. Quelle est la personne à contacter en cas de nécessité ?

Réponse : La base des avantages est globalement juste, hormis les produits qui n’existent plus ou les nouveaux produits qui font l’objet d’une réduction de 30%. Le tableau sera mis à jour au regard des aspects soulevés par l’URSAFF lors du dernier contrôle et des questions complémentaires soulevées par la CEA à cet organisme. Dans cette attente, les collaborateurs peuvent poser leurs questions en adressant un courriel à la boîte générique de la DRH.

Les délégués du personnel SUD CEA

Romain BLEHS - Anne-Marie DESCHLER - Jean FEUZ - Martine HEIL

Elisabeth SCHWOB - Raoul SEILER 

